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Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 13 mars 2024 

N° d’affaire :  2018.FINSV.1978 

  

Stratégie fiscale du canton de Berne. Base, objectifs et orientations à partir de 2023 

Il est pris connaissance du rapport du Conseil-exécutif de la Stratégie fiscale du canton de Berne. Base, 

objectifs et orientations à partir de 2023 avec les déclarations de planification suivantes : 

 

1. Prendre en compte pour la prochaine stratégie, et autant que possible lors de la mise en œuvre 

de la stratégie actuelle, y compris en comparaison intercantonale, l’ensemble des effets de seuil 

et des incitations à exercer une activité lucrative qui découlent de toute sorte de paiements de 

transfert. 

2. Globalement, ne pas augmenter la charge des impôts découlant de la valeur officielle à l’occa-

sion de la nouvelle réglementation du processus en cours (projet NewEO), à l’exception des 

bases de calcul plus élevées en raison de l’évolution des prix de l’immobilier.  

3. Les moyens utilisés pour abaisser la quotité des impôts concernant les personnes physiques doi-

vent dépasser les moyens utilisés pour compenser la progression (les moyens cumulés du can-

ton et des communes prévus pour l’abaissement servent de critères de comparaison en ce qui 

concerne les tarifs). Au niveau du calendrier, la modification de la quotité servant au calcul des 

impôts ne doit pas être effectuée après les modifications tarifaires. 

4. En ce qui concerne le financement compensatoire des allégements fiscaux, prendre en compte 

dans la planification tous les scénarios évoqués au chiffre 6.2 de la stratégie fiscale. 

5. Transformer la somme exonérée de l’impôt sur la fortune en une déduction pouvant être accor-

dée deux fois aux personnes mariées (conformément aux explications fournies au ch. 3.2.2.4 du 

rapport du Conseil-exécutif sur la stratégie fiscale du canton de Berne). Cette modification per-

mettrait de contrecarrer la pénalisation du mariage dans le cadre de l’impôt sur la fortune. 

 

 

Berne, le 13 mars 2024 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Francesco M. Rappa 

Président 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


